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2025-722 
Modification de l’ordonnance sur l’assurance-maladie concernant l’échange des 
données et les fantômes 

Monsieur le Responsable de Division, 

Dans l’affaire susmentionnée, nous nous référons à votre courrier du 7 mai 2025. Nous regrettons 

que ce dossier n’ait pas fait l’objet d’une consultation ordinaire comme il se doit. 

De manière générale, nous soutenons la démarche. Par ailleurs, nous vous saurions gré de bien 

vouloir intégrer les acteurs cantonaux dans la mise en œuvre. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Responsable de Division, à l’assurance de nos sentiments 

les meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Jean-François Steiert, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 

 

 

 

 

L’original de ce document est établi en version électronique 
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Route des Arsenaux 41, 1700 Fribourg 

PAR COURRIEL 

Office fédéral de la santé publique OFSP 

Unité de direction Assurance maladie et accidents 

Monsieur Philipp Muri 

Responsable de Division 

Schwarzenburgstrasse 157 

3003 Berne 

 

 

Courriel : aufsicht@bag.admin.ch 

gever@bag.admin.ch 
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Copie 

— 

à la Direction de la santé et des affaires sociales, pour elle et le Service de la santé publique ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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